
Règlement de zonage 
Annexe VIII 

 
CONSTRUCTION RATTACHÉE 

AU BÂTIMENT PRINCIPAL 
 
 

A / B  ≥  0.33  où  
 

A =  longueur du mur ou de la         
portion du mur mitoyen. 

 
B =  longueur totale du mur le      

plus long délimitant l’aire utilisée 
à des fins de hangar, de 
remisage, de garage privé, 
d’abri d’auto ou de serre privée. 
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